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Une fois n’est pas coutume : le CE s’est délocalisé à Toulouse. Notamment 
parce qu’il fallait élire un nouveau membre pour le CHSCT de Midi-Pyrénées et que 
les élus du CE étaient amenés à voter lundi après-midi en compagnie des DP Midi-
Pyrénées. C’est Karine Deroche (SNJ) qui occupera le siège laissé vacant par le 
départ d’Hervé Nivet.  

 
 

CDD en colère 
 
A Toulouse la salle est éclairée par la lumière du jour, ça change. Et puis il y a 

un patio. Et dans le patio il y a quoi ? Des CDD qui manifestent.  

 
La direction n’apprécie pas, mais alors pas du tout et menace même de ne 

pas tenir la réunion du CE. Gérard Vallès dégaine son téléphone multifonction et 
s’empresse de faire quelques photos… En guise de preuve ? Pour montrer qu’il ne 
peut pas siéger ? Il refuse d’entendre la parole du collectif et n’envisage pas un 
instant de recevoir « un collectif qui ne représente rien ». 

Voilà qui n’augure rien de bon. 
 
 
Sur le web c’est permis 
 

Le CE démarre ensuite avec la lecture des désormais habituels préalables 
syndicaux qui sont, cette fois, tous motivés en grande partie par l’opération de 
Luchon et plus particulièrement par la mise en place d’une « web TV éphémère » qui 



 
 

Compte-rendu SUD du CE Pôle Sud Ouest du 12 février 2013 
 

ne fait pas appel aux métiers classiques de la télévision pour se développer. Pour GV 
il n’est pas question que la direction revienne négocier le préavis intersyndical. Il 
réaffirme que cette opération web n’est ni un laboratoire social ni une 
expérimentation sur les métiers. Il justifie l’absence de technicien vidéo, OPS, OPV, 
JRI, rédacteur par cette phrase lapidaire : « On est sur le web, on n’est pas sur le 
premium. » Ben voyons. Et il y aurait donc une convention collective spéciale pour le 
web ? Et le respect des métiers n’y serait donc plus de mise ? Et on pourrait donc 
tout se permettre ? 

Dans les minutes qui suivent, pour rajouter un peu d’ambiance un 
communiqué de la direction intitulé « levée du préavis » tombe dans la boite à mails 
des salariés de Midi-Pyrénées. Les élus rédigent alors une motion et redisent leur 
soutien aux organisations syndicales signataires du préavis, qui est bien maintenu. 
Hélas, la faute à une direction qui semble s’en laver les mains et tente de rejeter sur 
les salariés le risque d’une annulation de la PAE prévue pour Aquitaine, Midi-
Pyrénées et Languedoc Roussillon. Mais nous sommes les premiers à déplorer qu’il 
faille en arriver là pour faire simplement respecter les accords existants et les métiers. 
Si quelqu’un porte la responsabilité de l’échec qui s’annonce c’est bien la direction 
et elle seule. 

 

 
 
 
 

Audiences 2012/2011 et grille de programmes 2013 
 

Rien de bien notable, à part que des documents (succincts) ont enfin été 
fournis aux élus. Toujours le même discours : la programmation n’est pas une science 
exacte, nous souffrons de la concurrence des chaînes de la TNT et d’un émiettement 
de l’audience, la qualité d’une émission n’est pas un gage d’audience… 

Pour ce qui est des grilles régionales 2013, rien de neuf : on reconduit celles en 
place depuis septembre 2012. La direction envisage des « hors série » en extérieur de 
La voix est libre et voudrait davantage affirmer notre présence « dans les territoires » 
en organisant notamment des projections… Nos cadres redécouvriraient-ils combien 
notre présence sur le terrain est importante ? De nombreuses expériences passées 
en avaient fait la preuve, il est temps de s’en souvenir. 
 
 
Emploi  

 
Un dispositif transitoire est en place et réunira les RH du siège et des pôles 

chaque mois afin de pourvoir « au plus vite » les postes nécessaires. Son nom de 
code : le COCA, Comité d’Orientation des Carrières. Nouveau comité pour décider 
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des embauches des journalistes et PTA, sans syndicat, ou la mort des commissions 
paritaires.  

BG fera désormais un point chaque mois sur les entrées et sorties des 
personnels du pôle. 
                 
                                
Et à part ça ? 
 

Le secrétaire du CE lit un communiqué rédigé par le collectif des CDD (ceux 
que GV n’a pas voulu rencontrer le matin même) mais la direction ne réagit pas.  Un 
peu plus tard BG liera leur sort professionnel à la négociation sur la REdéfinition des 
métiers… 
 

La remise en phase des congés, façon nouveaux accords, avec l’année 
calendaire s’annonce des plus problématiques (pour rester poli) et les modalités 
(combien de jours, à partir de quand,  comment calculer les fractionnements etc.) 
n’en sont pas encore arrêtées. 
 

Les subventions du CE (solde 2011, solde 2012 et acompte 2013) ne sont 
toujours pas versées ce qui pose ici ou là des problèmes de trésorerie. En outre le 
calcul de ces subventions manque pour le moins de transparence. Une situation qui 
perdure. La direction parisienne continue de se moquer de ses salariés en région. 

 
 
 
 
 
 

 
Tirade d'or du jour : 

Bruno Girault :  
"Le COCA c’est forcément light : en ce moment à France télévisions tout est 

light."  
Ce ne sont pas les CDD qui diront le contraire tant leur participation à la vie de 

l’entreprise est malheureusement au régime maigre ! 
 

 
 
Et puisque vous aimez la musique, un bon vieux Clash pour vous détendre :  
Career Opportunities… http://www.lacoccinelle.net/246955.html 
Do you wanna make tea at the BBC ? Ou travailler pour la web TV de Luchon à 
FTV ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vos élus et représentants syndicaux : AL Tuaillon, M.Lehoux, C. Havot 


